
Ce qu'il faut savoir sur le vote 
accessible dans le Maine 

  Les lois fédérales et étatiques exigent que le 
processus électoral soit accessible à tous. 

 Tous les bureaux de vote dans le Maine 
doivent être physiquement accessibles. 

 Les électeurs ont le droit de se faire aider 
par une personne de soutien pour remplir 
leur bulletin de vote. 

 Si vous souhaitez voter de manière privée et 
indépendante, vous pouvez utiliser le 
système de vote accessible du Maine. 

 Le Maine propose un système de "vote par 
correspondance électronique accessible" 
pour les personnes handicapées qui 
pourraient avoir des difficultés à remplir un 
bulletin papier. 

 
Quel est le système de vote 
accessible du Maine ? 

 Le Maine utilise ExpressVote comme système 
de vote accessible (AVS). Tous les bureaux de 
vote sont tenus, en vertu de la loi Help 
America Vote Act (HAVA), de mettre l'AVS à 
disposition le jour de l'élection. L'ExpressVote : 
 Est un dispositif de marquage de bulletin 
qui permet aux personnes handicapées de 
voter en toute confidentialité et 
indépendance ; 
 Vous permettez de choisir entre un écran 
tactile et un clavier avec audio ; 
 Imprime votre bulletin de vote complété ; 
 N'est pas connecté à Internet.



Quels sont les bulletins de vote par 
correspondance électroniques 
accessibles ? 
  Si vous souhaitez voter par correspondance et 

que vous avez un handicap qui rend difficile 
l'utilisation d'un bulletin papier, vous pouvez 
demander un bulletin de vote par 
correspondance accessible. 

 

 Vous pouvez demander un bulletin de vote 
par correspondance électronique 
accessible jusqu'à trois mois avant 
l'élection. 

 

 Pour remplir le bulletin, vous devez avoir 
accès à Internet et disposer d'un appareil 
électronique. 

 

 Après avoir demandé un bulletin, vous 
recevrez par courriel des instructions sur la 
manière de le compléter. 

 

Ressources supplémentaires 

  Pour en savoir plus sur le vote accessible dans 
le Maine, scannez le code QR ci-dessous. 

 

 
 

Des questions ? Visitez : https://drme.org/voting 

Courriel : advocate@drme.org 

Appelez : 207.626.2774 (V/TTY); 800.452.1948 
(V/TTY); 207.766.7111 (VP) 
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